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01 Situation actuelle 
01.1 Identification 

01.11 Bâtiment commercial situé au 690 rue Saint-Élie, H2R 1A1. 

01.12 Arrondissement de Villeray, Saint-Michel, Parc-Extension. 

01.13 Propriétaires :

 Colette Filion  colettefilion@icloud.com
 Louis Filion Cloutier louisfcloutier@gmail.com
 Vincent Filion Cloutier vincent.filion.cloutier@gmail.com 

01.14 Contexte - Plan de localisation 

Localisation du site - vue en plan - Google
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01.14 Contexte - Localisation 

Localisation du site - vue 3D - Google

Localisation du site - vue 3D - Google

01 Situation actuelle 
01.1 Identification 
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01.14 Contexte - Photos 

01 Situation actuelle 
01.1 Identification 

Vue depuis l’extrémité ouest de la rue Saint-Élie  

Coin Chateaubriand / Saint-Élie 
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01.14 Contexte - Photos - Côté sud de Saint-Élie (vue de face) 

01 Situation actuelle 
01.1 Identification 
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01.14 Contexte - Photos - Voisinage 

01 Situation actuelle 
01.1 Identification 
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01.14 Contexte - Photos - Les ruelles

01 Situation actuelle 
01.1 Identification 

Entrée depuis Saint-Élie

Vue sur la ruelle arrière depuis son extrémité est 

Vue sur la ruelle arrière depuis son extrémité ouest
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01.14 Contexte - Photos - Les ruelles, suite

01 Situation actuelle 
01.1 Identification 
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01 Situation actuelle 
01.2 Statut 

01.3 État du lieu

01.21 Le bâtiment n’est pas désigné en tant que lieu historique national. 

01.22 Le bâtiment n’a aucun statut en vertu de la Loi sur le patrimoine culturel. Il  
 est situé dans un secteur de valeur intéressante. Voir la carte du patrimoine  
 bâti du plan d’urbanisme de l’arrondissement en annexe.  

01.23 Le terrain est situé dans le secteur d’intérêt patrimonial A. Voir la carte de 
 zonage de l’arrondissment en annexe. 

01.24 Le terrain ne fait pas partie d’un secteur d’intérêt archéologique. Voir la   
       carte du patrimoine archéologique du plan d’urbanisme de Montréal en   
 annexe. 

01.31 Morphologie, topographie et environnement naturel

01.32 Contexte urbain

Terrain rectangulaire de 16,9 m de largeur par 27,4 m de prondondeur pour 
une superficie de 464 m2. Le bâtiment existant occupe environ 85% de la 
superficie totale du terrain, dont toute sa largeur et 18,3 m (2/3) de sa pro-
fondeur. Le niveau du sol adjacent à la façade arrière du bâtiment est environ 
0,6 m plus haut que le niveau du sol à la facade avant. Sept arbres matures 
ponctuent les 3 côtés de la cour arrière.    

La rue Saint-Élie forme une petite impasse jouxtée au sud de la rue Jarry, 
au coin de l’avenue De Chateaubriand, à cinq minutes de marche à l’est du 
métro Jarry. Le quartier bénéficie de tous les attraits appréciés et recher-
chés dans un quartier résidentiel familial dont une proximité directe avec une 
grande diversité de commerces et de services, la présence de nombreux or-
ganismes communautaires ainsi que de multiples parcs et espaces publics 
verts.   

La configuration assez unique de la rue lui confère une typologie mixte de rue 
et de ruelle; son côté nord donnant directement sur la cour arrière des bâti-
ments commerciaux de la rue Jarry. Le garage occupant le terrain à l’étude 
est le seul bâtiment non résidentiel implanté du côté sud de la rue Saint-Élie.    
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01.33 Organisation spatiale 

01.34 Usage 

01 Situation actuelle 

Le terrain est borné par la rue Saint-Élie au nord-ouest, par une ruelle traver-
sant l’îlot au nord-est, et par une seconde ruelle connectée à cette dernière 
au sud-est. Le côté sud-ouest est le seul partageant une limite mitoyenne. Le 
bâtiment mitoyen est un «shoebox» construit en 1918. Sa façade principale 
est en retrait d’environ 6,5m par rapport au trottoir. 
        

Le bâtiment n’abrite actuellement aucune fonction autre que l’entreposage 
temporaire de matériaux qui appartenaient aux anciens propriétaires. 

01.3 État du lieu

Vue dans le garage - entreposage de matériel laissé par les anciens propriétaires 
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02 Synthèse de l’évolution du lieu 
02.1 Chronologie

02.2 Analyse de l’évolution du lieu et de son contexte urbain 

Selon une recherche historique effectuée par le Groupe SCP Environnement 
inc., la propriété était vacante avant la construction du bâtiment entre 1949 
et 1962. Le rôle d’évaluation foncière indique toutefois que la bâtisse aurait 
été construite en 1947. Depuis sa construction, le bâtiment a abrité différents 
commerces, notamment un garage de réparation mécanique et un garage 
de débosselage. Avant son achat par les derniers propriétaires, le bâtiment 
servait d’entrepôt pour des équipement de cuisines mobiles1. Les proprié-
taires précédants étaient des promoteurs immobiliers. 

1 Recherche historique effectuée dans le cadre d’une étude de caractérisation environnementale des 
sols commanditée par les anciens propriétaires. Voir l’étude en annexe.  
 

La rue Saint-Élie fut cédée à la ville le 13 novembre 1899 par Jos. A. Labelle 

et fut désignée ainsi avant 19141.

Sur une carte du quartier datant de 1912 issue de l’Atlas of the City of Mon-
treal and vicinity, on peut voir que le côté sud de rue Saint-Élie était alors 
divisé en 6 lots distincts. Les deux anciens lots (2630-150 et 2630-151) de 
l’extrémité de la rue ont été fusionnés lors du plan de rénovation de 2007 
pour former le lot à l’étude (3 455 563).   

Les vocations résidentielle et commerciale de l’îlot urbain à l’étude se sont 
établies en même temps que le reste de l’arrondissement, soit dans les an-
nées 40, et se maintiennent toujours aujourd’hui2. Les dernières décennies 
ont vu l’axe commercial qu’est Jarry devenir de plus en plus riche et diver-
sifié, ce qui apporte d’autant plus de soutien au tissu résidentiel du quartier.    

En 2020, un second garage occupait toujours le côté sud de la rue Saint-Élie, 
au 668. Il a été démoli et un nouvel ensemble résidentiel de 5 unités fut créé 
en annexant la nouvelle construction au duplex voisin qui lui fut rénové. 

1 https://toponymie.gouv.qc.ca/ct/ToposWeb/Fiche.aspx?no_seq=215002
2 https://www.arrondissement.com/tout-get-document/u1165-villeray-1940-aujourd

10



02.3 Iconographie

Garage démoli au 668 Saint-Élie  

Carte de 1912 - Atlas of the City of Montreal and vicinity in four volumes
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03 Fiches techniques sur les composantes 
03.1 Bâtiment 

Le bâtiment est divisé en deux sections de hauteurs différentes; la première, 
adjacente à la rue Saint-Élie, a deux étages pour une hauteur totale d’en-
viron 8 m sur une profondeur de 4,5 m. Le reste du bâtiment ne possède 
qu’un étage d’une hauteur libre d’environ 3,65 m pour une hauteur «hors 
tout» d’environ 5m. 

La porte d’entrée principale ouvre sur un espace de réception où se trouve 
l’escalier donnant accès à l’étage. Cet étage a dû servir principalement d’es-
pace de bureaux et d’entreposage au cours des années. 

Les deux sections de toiture sont des toits plats de type «asphalte et gravier».  

Les murs extérieurs sont faits de blocs de béton creux non armés recouverts 
d’un parement d’agrégats et vinyle. Six fenêtres dont trois à l’avant et trois 
plus petites à l’arrière ponctuent les murs de l’étage à espacements régu-
liers. Deux plus grandes fenêtres sont installées de chaque côté de la porte 
de garage au niveau de la rue. 

 

16,88 m

4,5 m 13,8 m

8 m

5 m

Dimensions de la bâtisse
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03 Fiches techniques sur les composantes 
03.1 Bâtiment 

Nous ne savons depuis quand exactement le bâtiment n’est plus occupé 
ni entretenu, mais, tel que vous pourrez le lire dans le rapport d’expertise 
structurale fourni en complément de ce dossier d’étude préliminaire, tous les 
éléments structuraux du bâtiment sont ceux d’origine (1947) et présentent un 
état avancé de déterioration qui suppose que plusieurs années sont passées 
sans que le bâtiment ait été chauffé et que l’étanchéité de l’enveloppe ait été 
entretenue. 

Outre les problèmes de sécurité engendrés par la structure du bâtiment, les 
revêtements et finis des surfaces intérieures et extérieures sont également 
dans un état de déterioration qui nécessiterait une rénovation complète. 
Peinture et crépis sont écaillés ou disparus. Les panneaux de revêtement 
des cloisons intérieures en carton fibre sont cernés et déformés. L’efflores-
cence présente à plusieurs endroits sur le haut des murs extérieurs1 indique 
que des infiltrations doivent avoir lieu de manière récurrente au périmètre du 
toit.

Mentionnons également l’inexistence d’isolation sur l’ensemble des murs 
extérieurs, à l’exception de la réception et de l’étage qui semblent avoir été 
légèrement isolés depuis l’intérieur. 

Si la structure du bâtiment pouvait être conservée, ce qui n’est pas le cas, 
tout nouveau projet sur ce lot nécessiterait l’ajout d’isolation et de produits 
d’étanchéité sur toute la superficie de l’enveloppe existante ainsi que le rem-
placement des portes et fenêtres pour se conformer aux normes d’efficacité 
énergétique en vigueur.  

 

1 Voir photos 21 et 22 du rapport d’expertise structurale. 
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03 Fiches techniques sur les composantes 
03.2 Paysage

Le tiers non construit du terrain à l’étude est actuellement en friche et déli-
mité par une clôture en grillage métallique couronnée de barbelé et opaci-
fiée par des lattes de plastiques. Hormis les quelques arbres matures qui 
ont été conservés sur le périmètre de la cour, peu de végétation occupe le 
sol recouvert de gravier dispersé par les années. L’espace est actuellement 
occupé par des piles de matériaux de construction laissées par les anciens 
propriétaires.   

L’étude de caractérisation des sols mentionnée au paragraphe 02.1 a révélé 
que l’ancien système de chauffage du bâtiment fonctionnait au mazout, ce 
qui, combiné à l’usage de garage mécanique, constitue un risque de conta-
mination du sol qui fut confirmé par les forages effectués. Les concentrations 
en hydrocarbures pétroliers (HP C10-C50) et en hydrocarbures aromatiques 
polycycliques (HAP) sont supérieures aux limites maximales prescrites pour 
un usage résidentiel (tant sous le bâtiment que dans la cour).  

Quelques jeunes familles occupant le bloc ont entamé des démarches afin 
que la ruelle soit transformée en ruelle verte. Elles nous ont partagé leur es-
poir de voir la cour du 690 Saint-Élie, centre névralgique de la ruelle, devenir 
un espace sécuritaire intégré au reste de la ruelle le plus rapidement pos-
sible. La décontamination du sol et sa revégétalisation participeront à faire 
de la ruelle un lieu plus sain pour tous les êtres vivants qui l’occupent.  
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03 Fiches techniques sur les composantes 
03.3 Photos

Coin avant droit Façade côté ruelle 

Coin avant gauche
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03 Fiches techniques sur les composantes 
03.3 Photos - suite 

Toiture basse et mur arrière de l’étage 

Toiture basse
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03 Fiches techniques sur les composantes 
03.3 Photos - suite 

Intérieur du garage - côté gauche (derrière la réception)

Intérieur du garage-côté droit
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03 Fiches techniques sur les composantes 
03.3 Photos - suite 

Salle de toilette - fond du garage côté gauche 

Étage 
18



03 Fiches techniques sur les composantes 
03.3 Photos - suite 

Arrière de la cour depuis la ruelle

Arrière de la cour depuis la ruelle, côté gauche

Accumulation de l’eau de pluie devant la cour 
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03 Fiches techniques sur les composantes 
03.3 Photos - suite 

Intérieur de la cour, côté droit

Intérieur de la cour, côté gauche
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04 Analyse par les valeurs  
04.1 Valeur sociale, symbolique 

04.2 Valeur historique

04.3 Valeur artistique, esthétique

04.4 Valeur contextuelle, urbaine ou paysagère
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04.11  

04.21  

04.31  

04.41  

04.22  

04.23  

04.24  

04.12  

Signification identitaire ou spirituelle : le bâtiment et son lot ne portent au-
cune qualité emblématique aux niveaux spirituel, politique, social ou cultu-
rel.  

Évolution urbaine du lieu : le lieu ne représente pas un élément fondateur ni 
un jalon de l’histoire du développement urbain de l’arrondissement. 
        

Qualité de la conception : tant par sa volumétrie simple, que par la sobriété 
de ses détails et de sa matérialité, l’architecture de la bâtisse reflète les choix 
rationnels et économiques qui guident généralement la conception de bâti-
ments industriels. 

Qualité du paysage culturel : les phénomènes culturels qui ont cour dans la 
rue et la ruelle à l’étude sont de l’ordre de la «vie quotidienne» des familles. 
En ce sens, nous pourrions dire que la présence des arbres matures sur le 
terrain, qui se trouve à l’intersection des deux ruelles, participe au bien être 
des familles et donc à la culture du lieu.    

Phénomène de société : le lieu ne représente aucun phénomène social 
économique ou politique significatif.

Évènement ou personnage associé : aucun personnage ou groupe histo-
rique n’est associé au lieu.
        
Âge comparatif du lieu : le garage est de construction plus récente (1947)
que la majorité des bâtiments résidentiels du quartier construits dans la 
première et deuxième décennie du vingtième siècle.    

Esprit du lieu : le lieu ne s’inscrit dans aucun rituel, festival ou récit connu.    



04 Analyse par les valeurs  
04.4 Valeur contextuelle, urbaine ou paysagère, suite 

04.5 Valeurs spécifiques
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04.42  

04.51  

04.52  

04.43  

04.44  

04.45  

04.46  

Contribution du milieu d’insertion au lieu et du lieu au contexte urbain : l’îlot 
urbain possède la qualité d’être organisé de manière concentrique avec son 
côté extérieur donnant sur les rues passantes et son côté intérieur «protégé» 
de la circulation des voitures. Le calme et la sécurité qui découle de cette 
configuration ne bénéficiait pas particulièrement au bâtiment commercial qui 
occupe le lieu, et, à son tour, le garage ne participait pas à limiter le passage 
des voitures à l’intérieur de l’îlot, mais l’usage résidentiel futur du lieu sera en 
meilleure cohérence avec le contexte urbain.    

Valeur technique : le site repose sur un sol de qualité, peu propice aux tasse-
ments1 ce qui devraient assurer la durabilité d’un futur bâtiment sur le site2.

Valeur écologique : la configuration concentrique et sécuritaire de l’îlot discu-
té au point 04.42 ainsi que la présences de plusieurs arbres font des ruelles  
et du terrain à l’étude un secteur particulièrement propice au maintient et au 
développement de la biodiversité. 

1 Rapport d’expertise structurale, MA-TH. 
2 En assumant que les fondations soient conçues dans les règles de l’art. 

Appartenance à un système : le terrain ne fait parti d’aucun réseau sauf les 
réseaux infrastructuraux de distribution d’eau et d’électricité et d’égoûts.  

Qualité de repère visuel : de par sa position en retrait des rues passantes, 
sa hauteur et sa fonction, l’endroit ne constitue pas un repère visuel dans le 
tissu urbain. 

Vues significatives : le bâtiment occupe un espace visuellement proéminant 
à l’approche de la rue Saint-Élie depuis l’avenue Chateaubriand de par sa 
position sur un coin. Ses façades délabrées, implantées directement sur les 
limites avant et latérale du lot, ne contribuent pas à faire de cette approche 
une expérience particulièrement positive.         



05 Conclusion

Le changement d’usage du terrain à l’étude, de commercial à rési-
dentiel,  est prévu dans le plan de zonage de l’arrondissement et sera 
nécessairement la prochaine étape de l’évolution de la rue Saint-Élie. 
Les conclusions du rapport d’expertise structurale indiquent que les 
éléments structuraux que sont les fondations, les murs et éléments 
porteurs ainsi que le toit, ne sont ni sécuritaires ni récupérables. Or, la 
structure du bâtiment constitue l’assise de toute opération de conser-
vation. Partant de ce constat, une discussion sur la perte patrimoniale 
que représenterait la démolition du bâtiment perd de sa pertinence, 
mais rappelons tout de même que l’architecture du bâtiment existant 
est le fruit d’un processus de conception axé principalement sur une 
recherche d’économie et de fonctionnalité, pensée pour un garage, 
dans les années 40. Aucun fait historique connu ne confère de valeur 
culturelle, esthétique ou sociale additionnelle au bâtiment. Sa dispari-
tion du paysage urbain représentera, aux yeux des résidents du quar-
tier, la fin attendue du processus de revalorisation et d’assainissement 
de la rue et de la ruelle, entamé avec la démolition du garage du 668 
Saint-Élie.  
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Annexes 
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Carte du patrimoine bâti du plan d’urbanisme de l’arrondissement 
Carte de zonage et secteur d’intérêt patrimonial
Carte du patrimoine archéologique de Montréal 
Rapport de caractérisation environnementale des sols - Groupe SCP 
Environnement. Les annexes 2 à 4 du rapport ont été retirées par soucis de légèreté mais 

peuvent être fournies sur demande. 
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Le Groupe SCP Environnement inc. Page 1 CONFIDENTIEL 

1. INTRODUCTION 

Le Groupe SCP Environnement inc. a été mandaté par monsieur Frédérick Lizotte, 

représentante de la compagnie 9427-0303 Québec inc., afin de réaliser une caractérisation 

environnementale des sols de la propriété située au 690, rue Saint-Élie à Montréal. La 

présente étude est réalisée dans le cadre d’une future construction résidentielle. 

1.1 Recherche historique  

Comme il n’y a pas eu d’ÉES phase I sur ce site, une recherche historique succincte a été 

effectuée et elle a permis de déterminer que la propriété était vacante avant la 

construction du bâtiment entre 1949 et 1962, selon les plans historiques consultés. Notons 

que le rôle d’évaluation foncière indique que la bâtisse aurait été construite en 1947. 

Depuis sa construction, le bâtiment a abrité différents commerces, notamment un garage 

de réparation mécanique et un garage de débosselage. De plus, selon les renseignements 

obtenus, l’ancien système de chauffage du bâtiment était au mazout.   

Cette recherche a aussi permis d’identifier un des risques de contamination potentielle, 

soit la présence antérieure d’un garage mécanique sur la propriété et l’ancien système de 

chauffage au mazout.  

1.2 Objectif 

L’objectif du mandat consistait à vérifier la qualité environnementale des sols de la 

propriété à l’étude, en lien avec les risques identifiés.  

1.3 Méthodologie 

La présente étude consistait à effectuer des sondages dans lesquels des échantillons de sol 

ont été prélevés et soumis à un programme analytique. Le rapport contient une 

description de la propriété, des travaux effectués et présente les résultats obtenus, il 

contient également une section où les résultats sont commentés ainsi que des 

recommandations concernant l’état environnemental de la propriété, la démarche à suivre 

et la pertinence d’effectuer des travaux supplémentaires, le cas échéant.  

Le Groupe SCP Environnement inc. a réalisé la caractérisation environnementale en 

accord avec les politiques, guides et directives du MELCC. Les critères d'analyse et les 

bases sur lesquelles s'appuient les conclusions et recommandations de la présente étude 

découlent aussi des politiques du MELCC et de la LQE, comme il est d'usage de le faire 

dans le cadre d'un tel projet. 
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1.4 Étendue et limites 

Ce rapport a été préparé à partir du meilleur de nos connaissances et des informations 

disponibles transmises au Groupe SCP Environnement inc. 

Les conclusions présentées dans ce rapport sont tirées de l’interprétation de résultats 

obtenus des travaux réalisés à un moment donné et des endroits précis. Celles-ci 

s’appliquent uniquement aux endroits sondés, aux paramètres analysés et au moment de 

la réalisation des travaux de terrain. Les niveaux de contamination décrits dans ce rapport 

pourraient varier suite à des phénomènes naturels ou activités humaines subséquemment 

entreprises sur le terrain à l’étude ou dans son voisinage. Le Groupe SCP Environnement 

inc. ne pourra être tenu responsable de conditions qui lui seraient inconnues, de 

l’inexactitude de données provenant de sources différentes ou de changements ultérieurs 

aux conditions du site.   

Ce rapport réfère aux normes, aux politiques et règlements environnementaux en vigueur 

au moment de sa rédaction. Le Groupe SCP Environnement inc. ne pourra être tenu 

responsable de dommages résultant de modifications à la règlementation en vigueur. 

Ce présent rapport constitue une étude de nature environnementale et n’a pas été réalisé 

dans le cadre d’une étude géotechnique ni pour toute autre conception d’ouvrages. La 

description des sols est basée sur une appréciation visuelle sur le terrain et non sur une 

analyse granulométrique. 

Ce rapport doit être utilisé dans son entièreté puisque les sections prises hors contexte 

pourraient s’avérer trompeuses. Le contenu du présent rapport ne constitue pas un avis 

légal. De plus, la possession de ce rapport ou d’une copie ne confère pas le droit de 

reproduction ou de publication, ni le droit d’utilisation par d’autres que le client, sans le 

consentement écrit du Groupe SCP Environnement inc. Ce dernier ne pourra être tenu 

responsable des dommages, s’il y a lieu, subis par une tierce partie à cause de décisions 

basées sur le contenu du rapport. 
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2. DESCRIPTION GÉNÉRALE DU SITE 

La propriété à l’étude est située au 690, rue Saint-Élie, entre les rues Saint-Alfred et l’avenue 

De Chateaubriand, dans l’arrondissement de Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension à 

Montréal. Il est à noter que tout au long du rapport, la rue Saint-Élie a été considéré comme 

l’axe est-ouest afin d’alléger le texte et d’en faciliter la compréhension.  

Le site correspond au lot 3 455 563 du cadastre du Québec. Les coordonnées géographiques 

du centre de la propriété sont 45° 32' 43" de latitude nord et 73° 37' 35" de longitude ouest 

(NAD 83).  

La propriété possède une superficie de 465,4 m2 et est actuellement occupée par un bâtiment 

commercial de deux étages sans sous-sol, abritant un entrepôt d’équipements de cuisine 

mobile. La bâtisse couvre environ 85% de la superficie totale de la propriété à l’étude.  

La propriété à l’étude est située dans un secteur à vocations commerciale et résidentielle. 

Selon l’analyse historique succincte effectuée, le bâtiment aurait été construit en 1947 et 

1962, et le système de chauffage du bâtiment aurait été à l’origine au mazout. 

Le secteur est desservi par le réseau d’aqueduc municipal et les eaux sanitaires et pluviales 

sont acheminées au système d’égout municipal. 

La localisation du site à l’étude est présentée à la figure à 1 à l’annexe 1.  
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3. CARACTÉRISATION ENVIRONNEMENTALE DES SOLS 

La présente section fait état des travaux réalisés, des observations effectuées sur le site et des 

résultats des analyses chimiques effectuées sur les échantillons de sols prélevés. 

3.1 Travaux préparatoires 

3.1.1 Localisation des services et infrastructures souterraines 

Préalablement aux travaux de forages, le repérage des conduites souterraines 

publiques par le biais du service Info-Excavation n’a pas été requis, et le repérage 

des conduites privées a été effectué par le propriétaire du terrain. Le repérage des 

conduites souterraines visait principalement à éviter d’endommager les structures et 

à protéger les techniciens de terrain. 

3.1.2 Stratégie d’échantillonnage 

Les travaux de chantier ont été effectués par le personnel technique de Forage GG et 

du Groupe SCP Environnement inc. le 7 juillet 2021. Les travaux consistaient à 

réaliser cinq forages, dont trois intérieurs et deux extérieurs, identifiés 21F1 à 21F5.  

Les forages intérieurs et extérieurs ont été implantés de façon ciblée sur la propriété, 

en fonction des indices de contamination potentielle des sols, et de façon aléatoire 

pour couvrir la superficie de la propriété, conformément aux recommandations du 

Guide de caractérisation des terrains du MELCC.  

La localisation des forages est présentée au plan 1 à l’annexe 1. Un montage 

photographique est également présenté à l’annexe 2. 

3.2 Travaux de chantier  

3.2.1 Exécution des sondages 

Les forages ont été réalisés à l’aide d’une foreuse à percussion de type Géoprobe 

jusqu’au refus des sondages sur sols très dense, blocs ou roc probable, à une 

profondeur variant entre 1,37 et 1,98 m.  

3.2.2 Échantillonnage des sols 

Les échantillons de sols ont été prélevés par un représentant de notre firme selon la 

méthodologie présentée dans le Guide d’échantillonnage à des fins d’analyses 

environnementales : Cahier 5 - Échantillonnage des sols (2010) et dans le Guide de 

caractérisation des terrains (2003) du MELCC.  
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Le prélèvement des échantillons de sols a été réalisé à l’aide de tubes en plastique à 

usage unique de 1,22 m de longueur. Les échantillons ont été prélevés de façon 

continue dans les remblais et les sols naturels.  

Une description précise des matériaux a été réalisée sur le chantier. Une attention 

particulière a été portée aux indices organoleptiques (olfactifs et visuels) de 

contamination, le cas échéant, et les caractéristiques granulométriques des sols ont 

été notées.  

3.3 Travaux de laboratoire 

3.3.1 Programme analytique général 

Au total, 10 échantillons ont été transmis au laboratoire afin d’être analysés pour leur 

concentration en métaux, HP C10-C50 et HAP. Le programme analytique général est 

présenté au tableau suivant.  

Tableau 1 : Programme analytique des différentes matrices 

Paramètres 
Sols 

Total 
Échantillons Reprises Duplicata 

Métaux 7 - 0 7 

HP C10-C50 8 - 0 8 

HAP 10 - 0 10 

 

3.3.2 Programme assurance et contrôle qualité AQ/CQ 

Un contrôle de qualité a été appliqué par le personnel du Groupe SCP 

Environnement inc. tout au long des travaux. Pour le prélèvement des échantillons, 

des gants à usage unique ont été utilisés. Chaque prélèvement est effectué avec des 

équipements d’échantillonnage jetables ou est précédé d’un nettoyage des 

équipements d’échantillonnage. Les sols prélevés sont placés dans contenants fournis 

par le laboratoire. L’intérieur du couvercle des contenants est muni d’une feuille de 

téflon qui permet de recouvrir l'échantillon placé dans le contenant afin d'empêcher 

le contact entre celui-ci et le couvercle, préservant ainsi l'intégrité de l'échantillon.  

Les échantillons sont conservés à une température d'environ 4 C jusqu'à leur 

transport à un laboratoire indépendant et accrédité (AGAT Laboratoires) en vue d’en 

faire l’analyse chimique. Les échantillons ont été acheminés la même journée de 

l’échantillonnage afin de respecter les délais de conservation prescrits.  
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4. CARACTÉRISATION DES SOLS 

4.1 Stratigraphie 

Les forages intérieurs 21F1, 21F2 et 21F3 ont d’abord traversé une dalle de béton d’une 

épaisseur de 100 à 280 mm, suivie d’un remblai de sable silteux, un peu à trace de 

gravier, trace d’argile, brun, humide, d’une épaisseur de 0,94 à 1,12 m. Entre ces deux 

couches, le forage 21F2 a traversé un horizon de pierre concassée humide et oxydée de 

100 mm d’épaisseur. Des odeurs d`hydrocarbures ont été notée dans le forage 21F3. Tous 

ces horizons reposent sur un sable silteux et graveleux, trace d’argile, brun, gris, humide, 

présence de cailloux et blocs, d’une épaisseur de 0,46 m à 0,76 m.  

Les forages extérieurs 21F4 et 21F5 ont traversé une couche de terre végétale d’une 

épaisseur de 150 mm et 250 mm, suivie d’un remblai de sable silteux, un peu à trace de 

gravier, trace d’argile, brun, humide, d’une épaisseur de 1,03 m et 1,07 m. Cette couche 

de remblais comportait des odeurs d’hydrocarbures. Par la suite, les sondages ont traversé 

un sable silteux et graveleux, trace d’argile, brun, gris, humide, présence de cailloux et 

blocs, d’une épaisseur de 0,61 m et 0,15 m.  

Le sol naturel a été rencontré dans tous les forages à partir de 1,22 m de profondeur. Les 

sondages ont été arrêtés à une profondeur maximale de 1,98 m. Des odeurs 

d’hydrocarbures ont été détectées dans les forages 21F3, 21F4 et 21F5.  

Les rapports détaillés des forages sont présentés à l’annexe 3.  

 

4.2 Analyses chimiques 

4.2.1 Critères applicables 

Les résultats des analyses chimiques réalisées sur les échantillons de sols sont 

comparés aux valeurs limites des annexes I et II du RPRT (critères génériques B et C 

du Guide d’intervention), ainsi qu’avec les valeurs limites de l’annexe I du RESC. 

Notons que les valeurs du critère A de la Politique utilisées pour l’interprétation des 

concentrations en métaux correspondent à celles suggérées pour la province 

géologique des Basses-terres du Saint-Laurent. 

En raison de l’usage résidentiel projeté de la propriété, le critère B du RPRT 

représente le niveau de contamination maximale acceptable pour les sols de ce 

terrain. 
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4.2.2 Résultats 

Les résultats des analyses chimiques réalisées sur les échantillons de sols sont 

présentés sur les certificats d'analyses à l'annexe 4 et au tableau 2 de la page suivante. 

Les analyses effectuées sur les échantillons de sols montrent des concentrations 

supérieures à l’annexe I du RESC pour les HAP dans les échantillons 21F4-T1-1 

(0,0-0,41 m) et 21F5-T1-1 (0,0-0,41 m), des concentrations supérieures aux critères 

C du RPRT pour les HP C10-C50 et les HAP dans les échantillons 21F2-T1-1  

(0,30-0,56 m) et 21F5-T1-1 (0,0-0,41 m), ainsi que des concentrations supérieures 

aux critères B du RPRT pour les métaux, les HP C10-C50 et les HAP dans les 

échantillons 21F4-T1-1 (0,0-0,41 m), 21F4-T1-2 (0,41-0,71 m) et 21F5-T1-2  

(0,41-0,91 m).  

Toutes les autres concentrations mesurées dans les différents échantillons pour les 

métaux, les HP C10-C50 et les HAP en surface ou en profondeur sont dans la plage  

A-B ou inférieures au critère A (teneurs naturelles) de la Politique ou à la LDR du 

laboratoire.  

Le résumé des résultats d’analyses pour les sols est présenté au plan 1 à  

l’annexe 1.  

4.2.3 Programme qualité  

Les résultats du programme de contrôle de la qualité interne du laboratoire AGAT 

sont présentés sur le certificat d’analyse inséré à l’annexe 4. Les résultats de ces 

contrôles sont rapportés conformes aux critères internes d’AGAT, lesquels sont 

approuvés par le MELCC. De plus, les limites de détection rapportées sont 

inférieures au critère A pour tous les paramètres analysés.  

 

 

 

  



TABLEAU 2 : RÉSULTATS ANALYTIQUES DES ÉCHANTILLONS DE SOLS

21F3

21F1-T1-1 21F1-T2-1 21F2-T1-1 21F2-T2-1 21F3-T2-1 21F4-T1-1 21F4-T1-2 21F4-T2-1 21F5-T1-1 21F5-T1-2

0,0-0,68 1,22-1,52 0,30-0,56 1,22-1,83 1,22-1,32 0,0-0,41 0,41-0,71 1,22-1,37 0,0-0,41 0,41-0,91

Remblai S.N Remblai S.N S.N Remblai Remblai S.N Remblai Remblai

< A < A C-RESC < A A-B > RESC B-C A-B > RESC B-C

07/07/2021 07/07/2021 07/07/2021 07/07/2021 07/07/2021 07/07/2021 07/07/2021 07/07/2021 07/07/2021 07/07/2021

Argent (Ag) 2 20 40 200 <0.5 - <0.5 - <0.5 <0.5 - <0.5 <0.5 <0.5

Arsenic (As) 6 30 50 250 <5.0 - 6.2 - <5.0 6.6 - <5.0 6.6 5.4

Baryum (Ba) 340 500 2 000 10 000 95 - 230 - 102 158 - 97 182 204

Cadmium (Cd) 1,54 (2,2)5 5 20 100 <0.9 - <0.9 - <0.9 5.1 - 2.2 7.2 <0.9

Cobalt (Co) 25 50 300 1 500 <15 - <15 - <15 <15 - <15 <15 <15

Chrome (total) (Cr) 1004 (110)5 250 800 4 000 <45 - <45 - <45 <45 - <45 <45 <45

Cuivre (Cu) 50 100 500 2 500 <40 - 40 - <40 51 - 76 62 <40

Étain (Sn) 5 50 300 1 500 <5 - 8 - <5 20 - 8 15 <5

Manganèse (Mn) 10004 (1210)5 1 000 2 200 11 000 790 - 628 - 872 378 - 341 396 593

Molybdène (Mo) 2 10 40 200 <2 - <2 - <2 <2 - <2 <2 <2

Nickel (Ni) 504 (65)5 100 500 2 500 47 - 33 - <30 <30 - <30 36 32

Plomb (Pb) 50 500 1 000 5 000 <30 - 180 - 58 571 - 286 658 191

Sélénium (Se) 1 3 10 50 <1.0 - <1.0 - <1.0 <1.0 - <1.0 <1.0 1.2

Zinc (Zn) 140 500 1 500 7 500 97 - 192 - 63 441 - 375 585 212

100 700 3 500 10 000 <100 - 577 <100 <100 1950 - <100 5510 171

Acénaphtène 0,1 10 100 100 <0.1 <0.1 4.6 <0.1 <0.1 4.7 0.3 <0.1 36.0 0.1
Acénaphthylène 0,1 10 100 100 <0.1 <0.1 0.3 <0.1 <0.1 0.3 0.3 <0.1 1.5 0.1

Anthracène 0,1 10 100 100 <0.1 <0.1 13.5 <0.1 <0.1 14.4 1.0 <0.1 81.9 0.4
Benzo (a) anthracène 0,1 1 10 34 <0.1 <0.1 15.0 <0.1 <0.1 26.7 2.5 <0.1 95 1.1

Benzo (a) pyrène 0,1 1 10 34 <0.1 <0.1 10.5 <0.1 <0.1 18.4 1.9 <0.1 65.8 0.9
Benzo (b) fluoranthène 0,1 1 10 - <0.1 <0.1 8.3 <0.1 <0.1 15.2 1.6 <0.1 53.3 0.7
Benzo (j) fluoranthène 0,1 1 10 - <0.1 <0.1 4.7 <0.1 <0.1 8.9 0.9 <0.1 31.4 0.4

Benzo (k) fluoranthène 0,1 1 10 - <0.1 <0.1 4.7 <0.1 <0.1 9.2 0.9 <0.1 32.3 0.4
Benzo (b,j,k) fluoranthène 0,1 1 10 136 <0.1 <0.1 17.7 <0.1 <0.1 33.3 3.4 <0.1 117 1.5

Benzo (c) phénanthrène 0,1 1 10 56 <0.1 <0.1 2.1 <0.1 <0.1 3.9 0.4 <0.1 14.4 0.2
Benzo (g,h,i) pérylène 0,1 1 10 18 <0.1 <0.1 6.4 <0.1 <0.1 10.5 1.2 <0.1 33.9 0.6

Chrysène 0,1 1 10 34 <0.1 <0.1 12.0 <0.1 <0.1 21.1 2.1 <0.1 77.0 1.0
Dibenzo (a,h) anthracène 0,1 1 10 82 <0.1 <0.1 1.6 <0.1 <0.1 2.8 0.3 <0.1 8.8 0.2

Dibenzo (a,i) pyrène 0,1 1 10 34 <0.1 <0.1 0.8 <0.1 <0.1 1.5 0.2 <0.1 4.8 <0.1
Dibenzo (a,h) pyrène 0,1 1 10 34 <0.1 <0.1 0.3 <0.1 <0.1 0.5 <0.1 <0.1 2.2 <0.1
Dibenzo (a,l) pyrène 0,1 1 10 34 <0.1 <0.1 1.3 <0.1 <0.1 2.6 0.3 <0.1 8.9 0.1

Diméthyl-7,12 benzo (a) anthracène 0,1 1 10 34 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1 <0.2 <0.1 <0.1 <0.2 <0.1
Fluoranthène 0,1 10 100 100 <0.1 <0.1 38.2 <0.1 <0.1 59.8 5.0 0.2 258 2.3

Fluorène 0,1 10 100 100 <0.1 <0.1 7.7 <0.1 <0.1 7.3 0.5 <0.1 62.2 0.2
Indéno (1,2,3-cd) pyrène 0,1 1 10 34 <0.1 <0.1 5.5 <0.1 <0.1 9.3 1.0 <0.1 31.3 0.5

Méthyl-3 cholanthrène 0,1 1 10 150 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1 <0.2 <0.1 <0.1 <0.2 <0.1
Naphtalène 0,1 5 50 56 <0.1 <0.1 9.4 <0.1 <0.1 2.5 0.1 <0.1 56.1 <0.1

Phénanthrène 0,1 5 50 56 <0.1 <0.1 48.7 <0.1 <0.1 55.9 3.4 0.2 348 1.5
Pyrène 0,1 10 100 100 <0.1 <0.1 29.6 <0.1 <0.1 43.9 3.9 0.2 179 1.8

Méthyl-1 naphtalène 0,1 1 10 56 <0.1 <0.1 2.4 <0.1 <0.1 1.5 <0.1 <0.1 14.9 <0.1
Méthyl-2 naphtalène 0,1 1 10 56 <0.1 <0.1 3.6 <0.1 <0.1 1.7 0.1 <0.1 24.1 <0.1

Diméthyl-1,3 naphtalène 0,1 1 10 56 <0.1 <0.1 1.7 <0.1 <0.1 1.5 0.1 <0.1 12.5 <0.1
Triméthyl-2,3,5 naphtalène 0,1 1 10 56 <0.1 <0.1 0.3 <0.1 <0.1 0.4 <0.1 <0.1 2.7 <0.1

Notes

21F4

ÉCHANTILLON / PROFONDEUR (m) / TYPE DE SOLS / RÉSULTAT

5. Valeur du critère A utilisée pour les sols naturels.

21F1 21F2 21F5

Projet : # 7201                Localisation : 690, Rue Saint Élie, Montréal, Qc

Paramètres

Guide d'intervention1

RESC2

Métaux (mgkg)

Hydrocarbures pétroliers (HP) C10-C50 (mg/kg)

Hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) (mg/kg)

A3 B1 C1

-  Aucun critère ou aucune analyse effectuée.

1. Guide d'intervention - Protection des sols et réhabilitation des terrains

     contaminés (le Guide d'intervention). 

2. Règlement sur l'enfouissement des sols contaminés (RESC).

3. Les valeurs du critère A utilisées pour les métaux correspondent à celles

     indiquées pour la province géologique des Basses-terres du Saint-Laurent.

     Pour les paramètres organiques, les valeurs du critère A correspondent à

     la limite de quantification de la méthode.

4. Valeur du critère A utilisée pour un remblai.

Le Groupe SCP Environnement inc. Page 8 Confidentiel
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5. INTERPRETATION DES RÉSULTATS 

5.1 Les sols et remblais de la propriété 

Tel que mentionné précédemment, la présence antérieure d’un garage mécanique sur la 

propriété et l’ancien système de chauffage au mazout représentaient des risques de 

contamination potentielle des sols de la propriété à l’étude. 

En raison de l’usage résidentiel projeté de la propriété, le critère B du RPRT, représente 

le niveau de contamination maximale acceptable pour les sols de ce terrain. 

Les analyses chimiques effectuées sur les échantillons des remblais montrent des 

concentrations supérieures au critère B pour les métaux, les HP C10-C50, et les HAP.   

5.2 Distribution de la contamination et volume de sols contaminés 

L’estimation des volumes de sols contaminés est normalement calculée pour les 

concentrations supérieures à l’annexe I du RESC et les concentrations dans la plage B-C. 

Cependant, l’estimation du volume des sols possédant des concentrations dans la plage 

A-B a également été calculée, étant donné que la présente étude correspond à une 

caractérisation préliminaire des sols et que les sols comportent des odeurs 

d’hydrocarbures par endroit. 

Mentionnons que l’estimation préliminaire des volumes de sols contaminés a été réalisée 

à titre indicatif. Il est important de noter que cette estimation est basée sur les résultats 

obtenus à ce jour. Ainsi, le volume réel de sols contaminés sur le site peut varier par 

rapport à cette valeur. 

Le volume de sols investigués a été estimé comme suit :  

 Les sols présentant une concentration supérieure au RESC et dans la plage  
C-RESC du RPRT correspondent environ à 500 tonnes métriques ;  

 Les sols présentant une concentration dans la plage B-C du RPRT correspondent 
environ à 300 tonnes métriques ;  

 Les sols présentant une concentration dans la plage A-B du RPRT correspondent 
environ à 300 tonnes métriques ;  

Le volume a été calculé sur l’épaisseur de la couche de remblais contaminés.  
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6. CONCLUSION ET RECOMMANDATION 

Le Groupe SCP Environnement inc. a été mandaté par monsieur Frédérick Lizotte, 

représentante de la compagnie 9427-0303 Québec inc., afin de réaliser une caractérisation 

environnementale des sols de la propriété située au 690, rue Saint-Élie à Montréal. La 

propriété est présentement occupée par un bâtiment commercial abritant un entrepôt 

d’équipements de cuisine mobile.  

Comme il n’y a pas eu d’ÉES phase I sur ce site, une recherche historique succincte a été 

effectuée, et elle a permis de déterminer que la propriété était vacante avant la construction du 

bâtiment entre 1949 et 1962, selon les plans historiques consultés. Depuis sa construction, le 

bâtiment a abrité différents commerces, notamment un garage de réparation mécanique et un 

garage de débosselage. Cette recherche a aussi permis d’identifier des risques de 

contamination potentielle, soit la présence antérieure d’un garage mécanique sur la propriété 

et l’ancien système de chauffage au mazout.  

L’objectif du mandat consistait donc à vérifier la qualité environnementale des sols de la 

propriété à l’étude, en lien avec les risques identifiés. La présente étude n’a pas été réalisée 

dans le contexte d’un changement d’utilisation d’une propriété où s’est exercée une activité 

industrielle ou commerciale désignée à l’annexe III du RPRT.  

Les travaux ont consisté en la réalisation de cinq forages, trois intérieurs et deux extérieurs. 

Au total, 10 échantillons de sols ont été transmis au laboratoire pour vérifier la qualité 

environnementale des sols.  

En raison de l’usage résidentiel projeté de la propriété, le critère B du RPRT représente le 

niveau de contamination maximale acceptable pour les sols de ce terrain. 

À la suite des travaux de caractérisation en juillet 2021, les analyses effectuées sur les 

échantillons de sols montrent des concentrations supérieures aux critères B pour les métaux, 

les HP C10-C50 et les HAP. 
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Ainsi, en tenant compte de résultats de laboratoire et des notes de terrain, nous sommes 

d’avis que les sols des secteurs investigués ne respectent pas les valeurs limites 

acceptables pour un usage résidentiel projeté.  

 

 

Groupe SCP Environnement inc. 

 
  

 

Georges Simundic, B. Sc. (géol.)          

Vice-Président, Directeur du projet 
 
 
 

Vérifié par : 
Daniel Perreault, B. Sc. (biol.), ÉESA®          

Président  



 

 

 
 
 

 
 

ANNEXE 1

FIGURE et PLAN



 
 
 

 

Figure 1 : 
Localisation générale 

Site : 690, rue Saint-Élie  

Montréal 

Lot : 3 455 563     

Projet : # 7201 

Date : Août 2021 
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21F1

21F2

21F3

21F5

21F4

Ru
e 

Sa
int

 É
lie

21F1

Échantillons
Profondeur

(m) Mtx HP
(C10-C50) HAP

21F1 T1-1 0,0 - 0,68 < A < A < A

21F1 T2-1 1,22 - 1,52 - - < A

21F2

Échantillons
Profondeur

(m) Mtx HP
(C10-C50) HAP

21F2 T1-1 0,30 - 0,56 A - B A - B C - RESC

21F2 T2-1 1,22 - 1,83 - < A < A

21F5

Échantillons
Profondeur

(m) Mtx HP
(C10-C50) HAP

21F5 T1-1 0,0 - 0,41 B - C C - RESC > RESC

21F5 T1-2 0,41 - 0,91 A - B B - C B - C

21F4

Échantillons
Profondeur

(m) Mtx HP
(C10-C50) HAP

21F4 T1-1 0,0 - 0,41 B - C B - C > RESC

21F4 T1-2 0,41 - 0,71 - - B - C

21F4 T2-1 1,22 - 1,37 A - B < A A - B

21F3

Échantillons
Profondeur

(m) Mtx HP
(C10-C50) HAP

21F3 T2-1 1,22 - 1,32 A - B < A < A

Légende

1505, rue Dickson, suite 101
Montréal (QC) H1N 3T4

Tel.: (514) 282-8162
info@scpenvironnement.ca

CLIENT:

PROJET:
Caractérisation environnementale des sols

DESSINÉ PAR:
Westerson Saincilaire, tech., jr.

21F01 Numéro de forage
Forage 2021 (SCP Environnement inc.)

LOCALISATION:

690, Rue Saint Élie, Montréal (Qc)
Lot 3 455 563

TITRE:
Localisation des forages et résumé du niveau de

contamination
VÉRIFIÉ PAR:
J.Georges Simundic, B.Sc., Géologie

DATE: DOSSIER:

ÉCHELLE: ± 1: 200 DESSIN: RÉV.:01 00

11 aout 2021 7201

Résumé des niveaux de contamination

Non analysé

≤A : Concentration inférieure ou égale au critères A du Guide
d'intervention du MELCC.

A - B : Concentration dans la plage A-B des critères du Guide
d'intervention du MELCC et inférieure aux normes de l'annexe I du RPRT.

B - C : Concentration dans la plage B-C des critères du Guide
d'intervention du MELCC, supérieure aux normes de l'annexe I et
inférieure ou égale aux normes de l'annexe II du RPRT.

C - RESC : Concentration supérieure aux critères C du guide
d'intervention du MELCC, supérieure aux normes de l'annexe II du RPRT
et inférieure ou égale aux normes de l'annexe I du RESC.

> RESC : Concentration supérieure aux normes de l'annexe I du RESC.

Nord
géographique

Nord
du projet

Note : Dessin fait à partir d'une image satéllite prise par
google earth en 2020.

Limite du site à l'étude

N° DATEDESCRIPTION

2021-08-11Pour commentaires00

/ / / / Bâtiment

Jean Claude Rivard


